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 n° 290 014 du 8 juin 2023 
dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : X 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 26 mai 2023 par X, qui déclare être de nationalité indéfinie, contre la décision 

de la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides, prise le 15 mai 2023. 

 

Vu les articles 51/4 et 39/77 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers. 
 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 2 juin 2023 convoquant les parties à l’audience du 6 juin 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. KIWAKANA loco Me M.-C. 

WARLOP, avocat, et S. ROUARD, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 
 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

« A. Faits invoqués 

Vous seriez né le […] 1997 à Gaza, où vous résidez dans une habitation dont vous êtes propriétaire. Vous 

déclarez que votre mère Saddat [M.] a, de naissance, la nationalité azerbaïdjanaise. Votre père Ihab [N.], 

fonctionnaire pour les autorités régnant sur la bande de Gaza, serait d'origine palestinienne. 

Vous déclarez encore avoir étudié à l'Université islamique la gestion des affaires, en anglais, et travaillé 

pour une société turque dans le secteur du jeu vidéo. 
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Le 9 avril 2023, vous auriez quitté la bande de Gaza, muni d'un passeport, en transitant par l'Egypte puis 

la Turquie, avant de vous rendre illégalement avec un faux visa en Belgique, où vous atterrissez le 18 

avril 2023. 

Vous mentionnez craindre la guerre à Gaza et dites y avoir des dettes auprès d'amis. 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous présentez la copie partielle d'un passeport, 
d'une carte d'identité palestinienne, d'un permis de conduire, de deux cartes d'embarquement, d'un 

certificat de vaccination et de mariage, de fiches de résultats scolaires et de la carte UNRWA de votre 

famille (voir farde "documents" dans le dossier administratif). 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 

votre chef. 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et 

que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

A l’appui de votre demande de protection internationale en Belgique, vous mentionnez craindre la guerre 
à Gaza et dites y avoir des dettes auprès d'amis. 

Le Commissariat général rappelle, au vu des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, qu’il y a 
lieu d’examiner votre demande de protection internationale au regard du pays dont vous auriez la 
nationalité. 

Ainsi que le souligne le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés, 

"la question de savoir si l’intéressé craint avec raison d’être persécuté doit être examinée par rapport au 
pays dont celui-ci a la nationalité. Tant que l’intéressé n’éprouve aucune crainte vis-à-vis du pays dont il 

a la nationalité, il est possible d’attendre de lui qu’il se prévale de la protection de ce pays. Il n’a pas 
besoin d’une protection internationale et par conséquent il n’est pas réfugié" (voir UNHCR, Guide des 
procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 

et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, Genève 1979 (réédition en 1992), paragraphe 90, 

joint au dossier administratif). 

Cet élément doit être lu en parallèle de la section A 2º, deuxième alinéa, de l’article premier de la 
Convention de 1951 qui prévoit que 

"[n]e sera pas considérée comme privée de la protection du pays dont elle a la nationalité toute personne 

qui, sans raison valable fondée sur une crainte justifiée, ne s’est pas réclamée de la protection de l’un des 
pays dont elle a la nationalité". 

En l'espèce, le Commissariat général relève que vous avez la nationalité de la République d'Azerbaïdjan. 

De fait, la Constitution de ce pays, adoptée le 12 novembre 1995 par référendum populaire et entrée en 

vigueur le 27 novembre 1995, stipule, en son article 52 que: 

"A person is the citizen of the Republic of Azerbaijan if one of his/her parents is the citizen of the Republic 

of Azerbaijan." (Constitution de la République d'Azerbaïdjan, voir dossier administratif) 

Etant donné que vous avez déclaré que votre mère Saddat [M.] a acquis par la naissance la nationalité 

de ce pays, il en résulte ipso facto que vous êtes également, de droit, de nationalité azerbaïdjanaise. 

Il convient donc d’examiner si vous craignez avec raison d’être persécuté ou de subir des atteintes graves 

en Azerbaïdjan. 

Or, interrogé à ce propos, vous indiquez à plusieurs reprises lors de votre entretien personnel n'avoir 

aucune crainte particulière par rapport à ce pays, vous contentant simplement de dire que vous n'êtes 
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pas "intéressé" d'aller en Azerbaïdjan. Vous précisez par ailleurs y avoir effectué une visite familiale en 

2006 chez un oncle paternel qui habite là-bas (NEP, pages 8 et 16). 

Pour le surplus, constatons que les documents que vous déposez ne sont pas de nature à reconsidérer 

différemment la présente décision. En effet, vous déposez la copie partielle d'un passeport, d'une carte 

d'identité palestinienne, d'un permis de conduire, de deux cartes d'embarquement, d'un certificat de 

vaccination et de mariage, de fiches de résultats scolaires et de la carte UNRWA de votre famille, donnant 

respectivement des indications sur votre identité, itinéraire de voyage, statut vaccinal et marital, résultats 

scolaires et votre relation à l'UNRWA. Ces éléments sont néanmoins sans pertinence dans le cadre de 

votre demande de protection internationale. 

Partant, il ressort de ce qui précède que, compte tenu des éléments susmentionnés, vous n’êtes pas 
parvenu à établir votre crainte de persécution au sens de l'article premier, paragraphe A, alinéa 2 de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves 
telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire. 

La circonstance qu'il est probable que, de mauvaise foi, vous avez procédé à la destruction ou vous êtes 

défait d'un document d'identité ou de voyage qui aurait aidé à établir votre identité ou votre nationalité a 

justifié qu'une procédure accélérée a été appliquée au traitement de votre demande. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. » 

 

2. La requête  
 

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des 
faits figurant dans la décision entreprise. 

 

2.2. Dans l’exposé de ses moyens, elle invoque la violation de diverses règles de droit. 

 

2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait propres à l’espèce. 
 

2.4. En conclusion, elle demande, à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugié à la partie 

requérante ou, à titre subsidiaire, d’annuler la décision querellée ; à titre infiniment subsidiaire, elle sollicite 

l’octroi de la protection subsidiaire. 

 

2.5. Elle joint des éléments nouveaux à sa requête. 

 

3. La discussion 
 

3.1. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui 

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »). 

 

3.2. Le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué sont conformes au dossier administratif, sont 
pertinents et permettent de conclure que le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays ou en reste 

éloigné par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève ou en 

raison d’un risque réel d’atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Le 

Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de convaincre l’autorité chargée de l’examen de sa 
demande de protection internationale qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut 

qu’il revendique. Or, en l’espèce, les déclarations du requérant permettent de conclure qu’il est de 
nationalité azerbaïdjanaise et qu’il n’existe dans son chef aucune crainte fondée de persécutions ou de 

risque réel d’atteintes graves s’il devait se rendre en Azerbaïdjan. 
 

3.3. Dans sa requête, la partie requérante n’avance aucun élément susceptible d’énerver les motifs de 
l’acte attaqué ou d’établir le bien-fondé des craintes et risques allégués. 
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3.3.1. En ce que la partie requérante soutient que « Dans sa décision, le CGRA ne motive pas pourquoi 

la demande d’asile de Monsieur est traitée selon la procédure frontière, de façon accélérée », le Conseil 

observe que la décision querellée comporte les indications suivantes :  

 

« L'article 57/6/4 de la Loi sur les étrangers m'autorise à prendre la présente décision lors de votre 

maintien à la frontière. Sur base de l'article 57/6/1, § 1er de la Loi sur les étrangers, une procédure 

accélérée a été appliquée dans ce dossier. » 

 

« La circonstance qu'il est probable que, de mauvaise foi, vous avez procédé à la destruction ou vous 

êtes défait d'un document d'identité ou de voyage qui aurait aidé à établir votre identité ou votre nationalité 

a justifié qu'une procédure accélérée a été appliquée au traitement de votre demande. » 

 

En outre, dès lors que cette motivation se vérifie à la lecture du dossier administratif, le Commissaire 

général était en droit de traiter la présente demande selon la procédure frontière de façon accélérée. 

 

3.3.2. A l’inverse de ce que laisse accroire la partie requérante en termes de requête, le requérant a bien 
affirmé que sa mère avait la nationalité azerbaïdjanaise. La circonstance qu’elle soit également d’origine 
palestinienne ne signifie qu’elle ne possède pas la nationalité azerbaïdjanaise et la partie requérante reste 

en défaut de démontrer in concreto qu’elle serait dans les conditions de perte de cette nationalité. Un 

même constat s’impose en ce qui concerne le requérant. Par ailleurs, contrairement à ce que soutient la 

partie requérante en termes de requête, il appartient au requérant de démontrer que cette nationalité 

azerbaïdjanaise serait inefficace, quod non en l’espèce. Enfin, les documents annexés à la requête ne 
sont pas susceptibles d’énerver les développements qui précèdent. 
 

3.4. En conclusion, la partie défenderesse a pu conclure que le requérant est de nationalité 

azerbaïdjanaise et qu’il n’existe dans son chef aucune crainte fondée de persécutions ou de risque réel 
d’atteintes graves s’il devait se rendre en Azerbaïdjan. C’est donc à bon droit que la protection 
internationale lui a été refusée par le Commissaire général. Les développements qui précèdent rendent 

inutile un examen plus approfondi de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire 

d’autre conclusion quant au fond de la demande. Le Conseil rappelle que, dans le cadre de la compétence 

de pleine juridiction qu’il exerce au contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à 
un nouvel examen et à se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue 

intégralement à la décision attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette 
dernière a perdu toute pertinence 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit juin deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. BOURLART, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

M. BOURLART C. ANTOINE 


